
 

 

Lettre ouverte au Directeur Général 

De l’Office National des Forêts 

 

Le 5 janvier 2012 

Monsieur le Directeur Général, 

Le NES B pour les Secrétaires administratifs s’applique si le corps concerné figure en annexe du 

décret 2010-302 du 19 mars 2010 comme le prévoit son article 1. 

C’est à cette fin, que le SNPA a demandé en mars 2010 que le projet de décret d’adhésion du corps 

des Secrétaires Administratifs de l’ONF au NES B soit soumis rapidement à l’avis d’un CTPC.  

Le 11 mai 2010, l’avis a été rendu par le CTPC avec 6 voix favorables (2 FO, 1 CGC et 3 de 

l’administration),  la DRH affirmant à l’époque que le décret pourrait être publié très rapidement 

puisqu’il n’était pas nécessaire de le soumettre à l’avis du Conseil d’Etat. 

A ce jour le décret n’est toujours pas publié pour les SA de l’ONF alors que les personnels du 

Ministère de l’Agriculture en bénéficient, pour leur part, depuis un an déjà. 

Aujourd’hui les SA de l’ONF en ont plus qu’assez et se demandent légitimement ce que fait la 

Direction de l’ONF pour faire aboutir ce dossier. 

En n’appliquant pas le NES B administratif, l’ONF fait des économies sur le dos des Secrétaires 

Administratifs à hauteur d’environ 1 M€ par an, ce qui est inacceptable 

Il est, par ailleurs, inconcevable que la Direction d’un grand établissement comme l’ONF ne soit pas 

en mesure de faire aboutir ce dossier dans sa forme actuelle. 

C’est pourquoi, les personnels doutent très fortement de toute volonté de les faire bénéficier de 

mesures qui leur sont dues. 

Toute journée qui s’écoule sans publication du décret, est une nouvelle dégradation du climat social 

et une perte continue de toute confiance dans une gouvernance sociale de notre Etablissement.  

Vous ne pouvez plus jouer la force de l’inertie, il est plus que temps de démontrer votre capacité à 

régler un dossier qui, -  sur le plan administratif, -  ne pose aucun problème. 

En cette période de vœux, les Secrétaires administratifs en formulent un seul : la publication 

immédiate du décret les concernant. 

Je souhaite que vous entendiez  leur colère et leur désaveu. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur Général, l’expression de mes sentiments distingués. 

 

Le Secrétaire Général 

 

      Marc Coulon 


